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Entreprise disposant d'un
établissement ou d'une
succursale en France au

moment du versement de l'aide

Entreprise exposante d'un salon ou
d'une foire figurant dans la liste des

activités visées par le dispositif 
(et n'ayant pas été exposante du même salon /

foire lors de sa précédente session)

50 %

E X A U R
Cabinet d'Expertise Comptable

Aide visant à favoriser l'attractivité des
principaux salons et foires français

Entreprises exposantes sur les principaux salons
et foires français entre mars 2022 et juin 2023

Entreprise exerçant une activité
économique, occupant moins de

250 personnes et dont le CA
annuel n'excède pas 50 M€ 

(ou dont le total du bilan annuel n'excède pas
43 M€)

...des coûts supportés pour la location
de surfaces d'exposition et les frais

d'inscription 
(dans la limite de 12 500 € HT par entreprise
bénéficiaire et de 1,3 M€ HT par événement)

AIDE ÉGALE À...

SONT CONCERNÉES...

CRÉATION DU DOSSIER DE DEMANDE D'AIDE
AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2022 SUR LE SITE : 

https://les-aides.fr/soutien-salons-et-foires

https://www.linkedin.com/company/exaur
https://www.facebook.com/cabinet.exaur/
https://www.instagram.com/cabinetexaur/
https://www.youtube.com/channel/UCVnyIpxxISS0SmcOw_GG32w
https://twitter.com/CabinetExaur
https://les-aides.fr/soutien-salons-et-foires

